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Modalités de collecte
 de vos ordures ménagères

 Seules les ordures ménagères non recyclables déposées dans les 
bacs gris à puce seront collectées.

 Tout autre contenant ou sacs plastiques déposés en dehors ou à côté 
du bac à puce ne seront pas ramassés.

 Le bac gris ne devra pas être surchargé : le couvercle doit pouvoir se 
fermer.

 Le bac gris est destiné à ne recevoir que les ordures ménagères non 
recyclables. Tout autre déchet (déchets verts, encombrants...) déposé 
dans ce bac, ne sera pas collecté.

 Les bacs de tri jaunes et bleus sont destinés aux déchets recyclables. Les 
bacs de tri présentant des ordures ménagères non recyclables seront 
refusés à la collecte.

Le Guide de l’Environnement, 
rappelant les consignes du tri, est 
disponible auprès de la CCAC et 

dans votre mairie.

Retrouvez toutes les informations 
concernant le projet de redevance 

incititative sur le site de l’Aire 
Cantilienne : 
www.ccac.fr

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 
vous remercie de votre participation

Aire Cantilienne
Communau té  de  Commune s

Votre Communauté de Communes 
vous informe sur 

la redevance incitative


